
MEMENTO   OPERATIONNEL   DEPARTEMENTAL
PLIS ET COLIS SUSPECTES DE CONTENIR UN AGENT NRBC

ORT.02

Cadre 
règlementaire

Circulaire SGDSN N°750 - Disposition spécifique ORSEC NRBC (CD) Drôme
OZORBC - Guide zonal de détection, d’identification et de prélèvement

IP GSO 06 NRBC

Principes 
généraux

• Apporter une réponse opérationnelle proportionnée au risque ou à la menace
• Le caractère délibéré n’a pas besoin d’être établi avec certitude
• Intervention pilotée par les forces de l’ordre territorialement compétentes, le COPG, en étroite liaison avec 

l’autorité préfectorale
• En absence de victimes symptomatiques la mission des moyens du SDIS se limite à la levée de doute 

« NRBC »
• Si dispositif de dispersion ou détection RAD intervention du DCI (RAID), mission se limite à un périmètre de 

sécurité

La levée de 
doute NRBC

• Nécessite une CMIC/CMIR (OFF RT + 2 VIRT)
• Mise en place d’un SAS type source non scellé RAD allégé
• Engagement d’un Binôme en EPI type 3 avec ARF cartouche large spectre et dosimétrie passive + active
• Réaliser la levée de doute avec les appareils suivants

• Explosimètre
• PID
• AP2C (uniquement dans VIRT ROM et VAL)

• Radiamètre
• Ictomètre avec sonde X et B mou 
• Spectromètre gamma si détection RAD (pour identification du radionucléide)

• Réaliser des photographies du colis/pli suspect et de la matière au moyen des APN des VIRT protégés dans 
les housses étanches afin de les transmettre à la CNC par mail (cogic-cnc@interieur.gouv.fr)

• L’engagement du VDIP de la ZDSE peut-être demandé pour compléter la levée de doute (Cf fiche ORT.03)

Le prélèvement

• Mise en place d’un SAS type source non scellé RAD allégé

• Engagement d’un Binôme en EPI type 3 avec ARF cartouche large spectre et dosimétrie passive et active 
avec comme fonctions

• Préleveur sale avec sur gants bleus
• Préleveur propre avec sur gants blancs

• Réaliser le prélèvement avec le matériel des lots prélèvements des VIRT avec principe du triple emballage 
avec la fiche de prélèvement sur le 2ème emballage , le 3ème pourra être le même pour plusieurs 
prélèvements

Les autres 
acteurs

CNC : cogic-cnc@interieur.gouv.fr - Tél: 01 45 64 46 74  - Fax: 01 42 65 85 71

DCI : secretariat-dci@interieur.gouv.fr - Fax: 01 69 85 23 99

C2NRBC: cnnrbc.gbgm@gendarmerie.interieur.gouv.fr - Fax: 01 39 02 90 78
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opérationnelle
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CNC

Attribution d’un N° d’identification
N° du Dpt / JJ / MM / AA / N° ordre

Levée de doute contextuelle

CIC ou CORG

Recueil des éléments d’identification

CIC ou CORG

Information de l’autorité préfectorale de la levée 
de doute contextuelle de la CNC

Décision de l’autorité 
préfectorale suite à la 

saisine de la CNC

Levée de doute 
« administrative », 

classement sans suite

Si dispositif de 
dispersion alerte DCI

Sécurisation de la zone 
par les forces de l’ordre

Pas d’intervention, 
actions seront décidées 

par l’autorité 
préfectorale après avis 

du DCI

Laisse l’initiative au 
procureur de la 
république pour 

poursuites pénales

Levée de doute « NRBC » 
nécessaire

Engagement moyens pour « Pli et colis 
suspect levée de doute NRBC »

CTA - CODIS

Décision de l’autorité 
préfectorale suite à la 
levée de doute NRBC

Volonté d’analyser la matière dans laboratoire réseau Biotox - Piratox

Prélèvement et conditionnement par CMIC/CMIR

Recensement des éventuels impliqués
Renseignement annexe II bis circulaire 750

Réalisation de la levée de doute NRBC
Renseignement annexe III circulaire 750

Envoi du prélèvement dans le laboratoire Biotox-Piratox identifié

Détection 
RAD ou 

dispositif 
de 

dispersion


